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Texte de la question

M. Jacques Valax attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de l'agroalimentaire sur les décrets n°
2012-143 et n° 2012-144 du 30 janvier 2012 relatifs à la qualité nutritionnelle des repas servis dans les
établissements sociaux. La dénutrition touche une partie des personnes âgées dépendantes. Cette pathologie,
selon la Haute autorité de santé (HAS), concernerait plus de 50 % des personnes de plus de 80 ans. La
nourriture est un sujet très sensible notamment pour les personnes âgées en institution ; les repas représentent
des points forts de la journée parfois les seuls repères temporels dans lesquels elles peuvent se projeter dans
l'avenir. En France, nous baignons dans la culture de la cuisine. Le rôle des établissements médicaux, sociaux
et encore plus dans les structures pour les personnes âgées est de permettre à toutes ces personnes de
partager ensemble ce moment de plaisir qu'est le repas en composant avec les régimes, les goûts et les
habitudes culinaires spécifiques à chacun de nos terroirs et territoires. Il est nécessaire d'établir un lien étroit
entre l'équipe de restauration et les résidents. Les grands groupes spécialisés dans des cuisines industrielles ne
permettent pas de créer ce lien. Pour les résidents des maisons de retraite, bien manger est un dernier plaisir
accessible et un facteur majeur de maintien de la santé. Ces nouveaux décrets publiés au Journal officiel le 30
janvier 2012, en imposant à compter du 1er juillet 2013 de proposer aux résidants quatre ou cinq plats à chaque
déjeuner ou dîner, ne doivent en aucun cas conduire sous couvert de qualité nutritionnelle au développement de
grands groupes spécialisés dans ce domaine. Il souhaiterait donc connaître les intentions du Gouvernement sur
ce dossier.
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